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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 29 par les mots :

« et la liste des clients pour lesquels une prestation de conseil a été effectuée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que la liste des clients auxquels un député fournit une prestation de 
conseil soit mentionnée dans la déclaration d’intérêts.


